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CANTINE  

 

Enfant Vezinais 4.05 € 

Enfant Extérieur 4,90 € 

Adulte 5,50 € 

Bris de vaisselle 0,55 € 

Bris de couvert 0,50 € 
 
 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE (lundi, mardi, jeudi et vendredi en période scolaire) 

 

 

ACCUEIL EXTRASCOLAIRE (mercredi* en période scolaire et les vacances) 

* En application du décret du 23 juillet 2018, les accueils du mercredi doivent désormais faire l'objet 
d'une déclaration d'accueil périscolaire. 
 
Les prix comme suit pour l’accueil de loisirs périscolaire des mercredis et extrascolaire 
applicables aux familles de Vezins et de Chanteloup-les-Bois 

 

Le péri-centre du mercredi est ouvert le matin de 7h00 à 8h30 et le soir de 17h30 à 18h15, la 
facturation se fait au ¼ heure.  
Durant les vacances scolaires, le péri-centre est ouvert tous les jours de 7h15 à 8h30 et le soir 
de 17h30 à 18h15, la facturation se fait au ¼ heure. 
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Les prix comme suit pour l’accueil de loisirs périscolaire des mercredis et extrascolaire 
applicables aux familles extérieures (hors Chanteloup-les-Bois) 
 

 
 
 


